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  Projet de résolution présenté par le Président 
 
 

  Budget du Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et 
la justice pénale pour l’exercice biennal 2012-2013 
 
 

 La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

 Agissant dans le cadre des fonctions administratives et financières que 
l’Assemblée générale lui a confiées dans sa résolution 61/252 en date du 
22 décembre 2006, 

 Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime sur le projet de budget du Fonds des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale pour l’exercice biennal 2012-20131 et les 
recommandations formulées à cet égard par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires2, 

 1. Prend note des progrès réalisés dans l’élaboration de l’approche par 
programmes thématiques et régionaux du programme de travail de l’Office des 
Nations Unies contre la drogue et le crime et dans les efforts visant la parfaite 
complémentarité des programmes thématiques et régionaux; 

 2. Note que le budget se fonde, notamment, sur la stratégie décrite au 
programme 13 du cadre stratégique pour la période 2012-2013 (A/65/6/Rev.1) et sur 
la stratégie pour la période 2012-2015; 

 3. Note également que le budget est harmonisé avec les chapitres 16 et 29F 
du projet de budget-programme de l’ONU pour l’exercice biennal 2012-20133; 

__________________ 

 1  E/CN.7/2011/16-E/CN.15/2011/22. 
 2  E/CN.7/2011/17-E/CN.15/2011/23. 
 3  A/66/6 (Sect. 16) et Corr.1 et (Sect. 29F) et Corr.1. 
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 4. Note en outre que le budget est centré sur les fonds à des fins générales, 
tout en incluant les fonds à des fins spéciales et les fonds d’appui aux programmes 
perçus sur les contributions à des fins spéciales, ainsi que les ressources inscrites au 
budget ordinaire; 

 5. Note en outre que les ressources à des fins générales du Fonds du 
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues et du 
Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale sont 
présentées de manière intégrée dans le budget et que les dépenses à des fins 
générales seront réparties entre les deux Fonds en fonction des recettes que chacun 
génère; 

 6. Note en outre que le budget opère une nette distinction entre les fonds à 
des fins générales et les fonds d’appui aux programmes, et que l’utilisation et la 
gestion de ces catégories de fonds sont harmonisées pour les deux Fonds de l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime; 

 7. Note en outre que les ressources d’appui aux programmes du Fonds du 
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues et du 
Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale sont 
présentées de manière intégrée dans le budget et que les dépenses d’appui aux 
programmes seront réparties entre les deux Fonds en fonction des recettes que 
chacun génère; 

 8. Approuve l’utilisation des fonds à des fins générales qui est envisagée 
pour l’exercice biennal 2012-2013, et invite les États Membres à verser des 
contributions totalisant au moins 8 479 500 dollars des États-Unis; 

 9. Entérine les prévisions relatives aux fonds d’appui aux programmes et 
aux fonds à des fins spéciales indiquées ci-après; 
 

  Ressources prévues pour le Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime 
et la justice pénale 
 

  
Ressources (en milliers 

 de dollars É.-U.) Postes 

Catégorie 2010-2011 2012-2013 2010-2011 2012-2013 

Fonds à des fins générales   
 Postes 4 210,9 8 153,7 14 24 
 Autres objets de dépense 40,0 325,8 - - 
 Total partiel 4 250,9 8 479,5 14 24 
Fonds d’appui aux programmes   
 Postes 5 380,8 15 579,5 40 76 
 Autres objets de dépense 2 830,7 4 136,5 - - 
 Total partiel 8 211,5 19 716,0 40 76 
Fonds à des fins spéciales 173 821,8 203 428,9 - - 
Agents d’exécution externes 402,1 666,6 - - 
 Total  186 686,3 232 290,9 54 100 

 
 

 10. Note que les prévisions ci-dessus ont été établies sous réserve de la 
disponibilité des fonds. 


